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Regroupement des familles dispersbes., 
Le PRESIDENT, r6sumrlnt la situation actuelle, rappelle 

que le Gouvernement israelien a autori& le retour des 
Epouses et des enfants mineurs aupres du chef de famille en 
Israël, Au cours de leur derniere sdance avec le Comite' 
g&&al, les DBl4gations arabes,ont sxpliqu6 quel'est lc 
concept oriental de la famille et les raisons pour lesq*$lleS ..m. 
elles considbrent que le programme israblien n'dtai't pas' 
ad6qua-t; ces observations ont Qt6 transmises a la d'elegation 
i?ra$lienne qui a promis de'les Qtudier, Entretomps environ 8 
800 $emandesBant, a ltheure actuelle, parvenues aux ,comit& 
sp6c$aux &ablis par le Gouvernement ,S#r?.?&ien en diverses 
parties drIsra61i Ces comit6s ont reçu pour instructions de 
proc6der dans un esprit libdral'ot sympathique i ifexamen de 
toutes 16s demandes et h loappr6ciation des cas sp&iaux-,; ?-e 
Prbsident' cite certains cas qui prouvent quV.ls appliquent 
effectivement ces instructions. Toutefois, 10 Gomit a 



lrintontion de continuer a insister pour quo la dfS.lSga$ion 
isra6lionne élargisse son concept de baso do la famille; 

La délégation isra&ienne a demandb au Conit6 g&t6ral 
d~exaniner avec les d616gatiuns arabes la downdo qu( a .~_ _ 
pr6sent6e lo Gouvernemont drIsra%l h tous las Etats arabes 
par liinternédiairc des Commîssions mixtes d rarmistice. visant 
a ce que chacun des Gouvernements arabes designe deux fonction- 
naires pour travailler avec ‘des fonctiorinaires isra6lions 
dans des postes-frontiere à prendre dos mesures pratiques en 

vu0 du rapatriement R Jusqur?ï présent il nrest parvenu aucune 
r6ponse d r aucun des. Etats arabes, La délegation isra8licnne a 

Insist$ sur la fait qu’aucune question de principe nrest sou- 
lev%e; il s’agit simplement de prendre 10s i?csures pratiques 
relatives h l’identification, au transport,etc’g 

Le p;?k?.d:>n% fait remarquer qulaucun rapatriement effectif 
des r6fugi6s ne peut avoir lieu. avant que ntaient &te Etablis 
les postes-front&e n6cessaires; En outre le Gouvernement 

israblien a entrepris dlexpliquer par radiophoke le programme 
en cause & ses auditeurs arabes; on se trouve par cons6quent 
en Face du danger de voi.r cortains r&.Pugi6s7 estimant quIils 
sont autorisbs b rentrer, tenter de le’ faire par des moyens 
irrd?uliers, Etant don& par cons&quent l’urgence de la ques_tion, 
le Conit6 g6néral invite instamment les d&égations arabes 8i 
demander que leur gouvernement envoie aux frontières les 
fonctionnaires n6cessaires’. Il fait ressortir qu’en exprimant 
leur accord les d616gations arabes sont libres de faire toutes 
les réserves quielles veulent? particuli&reuent en ûe qui con- 
cerne le principe g&&aldu retour des rbfugi6s et le concept 
de la famille, Ïl est entendu que, tandis que le rapatriement 
continuera sur la base du programme israélien actuel, les 

discussions se poursuivront h Lausanne au sujet de la dhfinition 
de la famille et du prob&e des r6fugiiis dans son ensffmble, 

M.; LABBANE (Egypte) remercie le Prgsident de ses expli- 
oatiqns dont il considère qufelles invitent instamment les 
dél6gations h aborder la phase pratique des négoc%ations; II 

nravait pas 6t6 informe auparavant que le Gouvernement iSra6lien 
etait entré en rapport avec les divers, Gouvernements arabeS en 
ce qui concerne lfonvoi do fonctionnaires aux frontigres; il 
est probable, pense-t-i.1, que si son Gouvernement nrn pas 



rhpondu c jost parce quo cette dermndo ‘nl a pas C-t6 achcninéo 
par 11 intcrn0diaim.2 do la Cor.mission de la rraniDra norr.ialcp 
11 rappelle que sa d616gation a d6jam accopt6 en principe la 
proposition isra6lionno, ' conpto tenu dc certaines r6sorvcs 
dont on ne vaut ntillenont qu'cllos fassont obst.acle b l~~x&.%~- 
tion du prograrx-m7’ Toutefois sa déldgation a attondu la déclac 
ration officielle concernant 10s dispositions adninistretives 
pour la miso on oouvrc du prograrmo, que le Gouvorne~iont is- 
ra6Xion~avai.t lrintontion do -faire, selon, la d616gation iw 
rP.élioMc * 

Lo PRESLDENT fait roimrquor que le Ministre isra%lion 
des Affaires btran]gbrcs a fait la cl6claration en quostion le 
7 juillet; il cite certains paragraphes' pertinents du toxta 
( clocumnt XS/32 ), Le Gouvornekent isra6lien est cntr6 en 
rapport avec les Gouvornenents arnbos par 11 intc?ti~&!~iairo 
des Conmissions d r'arnistico, procbduro, que le Pr6sident con- 
sidbre corne pratiqua et acceptable; 

M. LABRANE (Egypte) estime que, puisque la Cormission 
s~intérossa étroitenent 3 la question, on ntaurait pas dû St3 
passer d'elle, De toutes fa$ons le Gouverner~ont 6gyption 
denandera les vues de son ropr6sontnnt sur la quostion avant 
de prondrc des rmsures et lion perdra, par cons&quantp un tonps 
prOcieux; 

MI ROCKWl?,LL insisto sur le fait quo ltnspoct hwmzî.tairo - 
de la quostion est mintcnant 10 plus inportant; il esparo 
que les d616gations arabes oxauinoront la possibilitb dr entrer 
en rappor% avec leur gouvornonont sans dolai et dtinsister 
pour que z#oimt dosignds dw fonction.n$ros co’nfomhc?“1 3, 

la denando dti Gouvornermnt isrnblien; 

M, IIAMADE (Liban) fait obsorver que 10s dolhgations arabes 4 
sont cnti&ronent dï,sposbos b faire droit h la domndo do 
M, Rocktioll; olles ont déja acccpt6 la' proposition on principe . . 
et sont maintenant d6sircuscs de voir appliquer ce pro&ramou. 
Toutefois certains des Gouvornononts arabes en corxmniquant 
la gropositlon isra&.imme S leurs roprQsantantsh.Lausanne 
ont denandb dos .bcJ.aircissonents sur quelques points; Par 
Oxe~ple une forme arabe rhsidant en Ssrai;r’J peutcollo demander 

le rapatriement de son Epoux ? Mz Hauade pcnso qu*il conviendrait 

d ~hlaircir un grand nombre do ces points pr6cisl par la dis- 

c%ssion, h Lausanm~ 
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consisterait, h son avis, 

Il est toutefois essentiol de ton&r compte des candi- 
tîons Econoniques qui existent en Israzl et, a cet bgard, il 
cite un incident dont M, Sasson a Et6 t6noin au cours da 

sa visite au comité spdcial, i Nazareth, Contrairenont i 
djautros roqukmts qui avaient dcnandé le retour doun grand 
nonhro de rmrîbres de leur fanille, un certain Arabe avait 
donand6 le retour de cinq parents soulemnt et a expllqu6 
que soi1 ntavait pas doaand6 le rapatriement de tous ses 

parents ctest quIil no SO considérait pas en nesure de sub- 

r6fugi6s se trouvent dans des cmps, *et IIopinion publique 
juive est oppos6a au principe du retour en nasse de3 r6fugi6s7 

pour des raisons de s6curft6 en particulier; Il smblcrait 
en outre quo le gouvernoncnt rencontre un0 opposition pres- 
que totale au sein du Parlemnt isra6lien, sur cette quos-( 
tAon., 11 est donc iclp6rieux df6tudier ces facteurs et de 
sJassurer que les r&fuçibs qui rontrcront disposoront do 
noyons d 1 existence appropriés O 

Lo Président fait rermrquer g M. Hmadc que l~excaple 

pnrticulièronent int4kessants lorsqufîl s ren pr6sonteraitb 

les renseignenents dont elles disposeront sur la suite donr& 
aux denandos de rapatrienont, et ces ronseignenonts seront 
ensuite exanin6s avec le CoLlit G&&al, Le Prbsident, pWLSQ 

que l’on peut faire beaucoup de travail utile si les 
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M, ROCH ( Royawo hach6nitc de Jordanie ) est heureux 
dtapprondro que Von a d6ja pris des nesuros pr6lininairos ' 
en vue du rotour des réfugi6s et infome le Conit6 que son - 
Gouverncncnt n d6ja Etabli un bureau h cet effet g Jkrusalers; 
Il cspèrc quo ces msures se développeront' de fayon satisfai- 
sante et que les fornnlités seront r6duites au ninimm, Il assure 
le Conit6 que son gouvernenont collaborera de toutes les rzani~ros 
possibles on vue de la rîiso en oeuvre du progrmne et il azprim 
égalencnt lkspoi,r que le consept Isra6lian de la famille sera 
6largi et ne llmitora pas le rapatricnont a un nombre rolative- 
nent rcstreint'dc r6fugiés; . 

M; LABBANE (Egypte) renouvelle sa déclaration suivant laquel- 
le 10 principe de la proposition isra6lienne a d6ji 6t& accoptb 
et dit quiil SO mettra, par cons6quont, en comunication avec 
son gouvcrnonent afin de donnndcr Ifenvoi de reprbsentants 
6gyptiens s des points situ6s sur la frontibre, Il souhaite in+ 
diqucr claironont quo les résorvos qu'il a faîtes, au sujet du 
retour g6n6ral des réfugfés ot du concept plus vaste de la fanille, 
ne visont nullement a g&mr la niso en oeuvre de la proposition, 
isra~llonno qui constitue la pmmibre raesura en vue diune sol.~ 
tion pratique du problkc des réfugi6sa Il note qu?il a 6t6 adnis 
que les dbl&gations pmrront 6tudior les cas sp&ciaux avec le 
CoLTitO, 

M; CHOUKkIRI (Syrie) srassocie aux~d6clarations des repr&- 
sentants des autros Etats arabes pour expriner sa satisfaction 
des progrcs acconplis dans ,la nise en oeuvre pratique de l+a 
RQsolution de ltAssenbl6e gbn6rale du 11 d6ccmbro I.948, Toutefois, 
il insiste sur le fait que le retour des réfugik5s est kkli3rGnt 
restreint par le nombre excessif des cat$gories; Le concept juif 
de la faz-$Jlc nône subit g pr6son.t; une nouvelle linitation pu5.s~ 
que tout 10 plan de rapatrierlent devait avoir peur centre. le - 
soutien de fanille ddji en Israël tandis que dtautros rmrabros de 
&a fanille qui sont proches parents sont classbs sous ls~,,rubrique 
sp8cialo des cas particuliDrenent ink$ressants, Il convie,nt 9~11 
outra, de ne pas perdre de vue qu'une politique aussi lkQ.tatiVe 
à l@gard du regroupement des farailles dispors&es pourrait trbs 
bien dissuader aertains réfugi6s de rentrer puisqu8ls ne, peuven% 
être sûrs d'avoir toute leur fanille avec euxo 

\, '.. 



Néamoi&s, fl est heureux de voir que l’on est on train 
‘d~anéliorer la condition de certains r6fugi&, au moins9 et 

insiste sur le fait que des consid6rations intdrieuros du doraai- 
no de la s6eUrit6 et de .l’bCOnod.e no doivent iJ’aS gfher la ni.~~ 

en oeuvre de la R6solutLon do l*,“.:senbl&e gki6raleg 

D6blooage des conptes arabes 
. 

Le PRESIDENT donandc aux Délégations arabes si, aprbs avoir 
consulta leurs Gouvornonents et avoir requ liavis des experts, 

011~s acceptent le principe de r6ciprocit6 indiqud dans ses 
grands traits au point 2 de la r6ponso isra6lienm au neuorandm 
en neuf points du 18 nai,t;ol qu’il se prhsonte dans 10 nonorandur? 
du Conit6 du 2 juillet 1949 adrassd a& D616gations des Etats 

arabes ( Document Con,Gon,/7 )0 

M; ROCH (Royame hach6iJito de Jordanie) déclara quo son 
gouvernonont no soulEvo aucune objection en ce qui co:‘mrne le 

principe de la rQciproci.6; 

Ma LABBANB (Egypte) nia pas encore revu9 de son gouvernonentf 
d’instructions < cet Egard, nais il espOre pouvoir ind%quor les 
vues do sa d616gation au COUTS de la prochaine sfianca avec 10 
Conit%; 

MD CHOLKATRZ: (Syrie} tout en acceptant le pr%ncipe’de la 
réciprocit6 croit qu’il serait utile que l’on apporte des &lairc 
cissonants plus d6taill6s au point 2 du mmorandum du 2 juillet, 
Il est essentiel, à son avis? de savoir si la r&iprocit6 ir@id 
guorait le deblocage de. montants Qquivalonts ou si le montant 
liber6 ne serait pas restreint, Il lui smblo que seule la . 
deux&m solution est acceptable, 

M, HAMADE (Liban) pense 6galonent que lñon ne peut accepter 
qutun d6blocage inconditionnel des corJptes, Il sugg&e quoy 
puîsquo la Banque Arabe et la Banque Al-Urina sont des filiales 
de la Banque Bnrclay et de la Banque Ottonane; o;.:. pourrait d& 
bloquer les conptos qui se trouvent dans les preni.ires de Ces 
banques si les autorit6s Juives font, de a&~o pour les fonds 
deposbs dans les derni&esdi 

. . 

M, ROCH (Royaum hachénite de Jordanie) approuve les vueS 
des repr&cnta&s du Liban et de la Syrie, Il pense que le- 
Conit6 peut toutefois pr6suaer que les avoirs appmtenant 3 des 
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Arabes qui se trouvont ?i pr6scn-t en territoire sous contr&o 

ju+f et bloqués par les Etats arabes nfauront quxun montant 
trLs faible,* 

Le PRESIDENT signale’ que le Comito rira pas encore 
examîn6 les d6tails bancaires avec la dolégation isra6lien.m; 
Il pense toutefois que, Comm pour la question des r6fugi6s, 
il s’agit d’une nesure urgente d’ordre hmanitaire et qu’ril 

convient dfnccopter la rkprocito, IX%E sur une base FCS~ 
trcinte, pour le nonent, afin que l’on puisse accorder aux 
particuliers une certaine aide, sans acccptcr aucun cmpro&s 
sur 10 principe de la question dans son cnseablo~, Il serait 
souhaitable9 par conséquent, d’cxaninor les arrangenmts & 
prendre avec la d616gation isra6liennc, dans l*int6rêt dos 

réfugiés eux-nênes, 11 propose 6galonon-t do dommder & cette 
d6ldgation des rcnsoignencnts sur les sormes totales bloqu6esl 
il serait utile que 10s Etats arabos s’efforcent 6galcrmnt 
do fournir ces ronseignenents statistiques, En r6ponsc 8. une 

suggestion do M, Roch visant h ce quo Ilon demande aux banques 

elles-n6nes de donner les ronseignononts nécessaires, il 
donne ltassurance que le Conit6 ne perdra pas do vue cotte 
possibilit6, Il d&clare 6galcnont que le Cornitb tiendra 

conptc du point qula rnontionnb M, Roch, relatif & des avoirs 
particuliers dans dos conpagnies dont 10s avoirs sont bloquk 
égalonont~ 

En roponse h une question de M, Choukairi. sur la quese 
tion do savoir si lton doit oxamiuer h la sbanco pr6sente 
les &Changes en sterling, 10 Prasidont d6claro quril faudra 
pour examiner ce point attendre que les autoritbs conp6tentQs 
du Royaume-Uni aient 6t6 saisies de la question; , 

Il clorlande aux Etats arabes de donner au Conita l’os 
ronsaigncnonts dont ils disposent sur le nontant pr6ci’s &x 
SO~~C;~ bloqu6es dans les Etats arabes et appartenant 3 dos 

Arabes citoyens Isra6lions; 

M; HAMADE (Liban) et M, ROCH (Royame hach&zite de >,<_,, 
Jordanie) assurent le Cor?itb que leurs gouvcrnenents n:Sont” . . . 

nullenent bloqu6 de Qolles SO~I~S~ 

M; HAMADE ddsire en outre, insister devant le Co&.ti sw 
le fait que son gouvornenont rira pas suffisamont 6tudi6 la 
question du sterling bloqu6 puisqu’elle a,&t6 soulev6e non par 

les ‘éouverncaonts dos Etats arabes mais par les ropr6scntants 
des rbfugibs, 


